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SAS ITAC

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 13 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 15 avril 2021 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte SSP établi à AVIGNON en date du 31 mars 2021, il a été constitué une société par
actions simplifiée présentant les caractéristiques suivantes.
Dénomination : ITAC,
Siège social : 37 CHEMIN DE SAINT GENIEST, AVIGNON (84000)
Objet : Assistance technique et consulting à l’international, apporteur d’affaires, support conseils et
accompagnements aux bureaux d’études et ingénierie pour la réalisation et l’exécution des projets,
conseils aux entreprises, ingénierie, études, marketing.
Durée  :  99  ans  à  compter  de  son  immatriculation  au  Registre  du  Commerce  et  des  Sociétés  de
AVIGNON.
Capital fixe de 2 000 euros
Admission aux assemblées et droits de vote  :  Tout associé peut participer aux assemblées sur
justification de son identité et de l’inscription des titres au nom de l’associé, dans les comptes de titres
tenus par la société, trois jours ouvrés avant la date de l’assemblée et de la propriété de ses actions
inscrites en compte depuis au moins trois jours.
Chaque membre de l’assemblée a autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
Agrément : L’agrément pour les cessions d’actions à des tiers par un associé est donné par les associés.
Président : Monsieur JAFAR TLILI, demeurant 37 CHEMIN SAINT GENIEST, AVIGNON (Vaucluse),
Directeur  général  :  Monsieur  AMOR  TLILI,  demeurant  135  RUE  CLOS  DU  MOULIN,  VEDENE
(Vaucluse)
Pour avis, le président
3950868
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